
Règles à respecter, sinon pas d’accord de reprise : 
 
 
Les gestes barrières mis en œuvre sont : 
 
-          Une seule personne par véhicule pour les trajets 
 
-          Déplacements à la journée pour éviter le contact social dans les supermarchés, 
restaurants et hôtels 
 
-          Mise à disposition du personnel d’eau et de savon dans chaque véhicule ou gel 
hydroalcoolique 
 
-          Distance entre personnes toujours > 1 m sinon port du masque obligatoire 
 
-          Sensibilisation du personnel au respect des gestes suivants 
 
o   Se laver les mains très régulièrement 
 
o   Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 
 
o   Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades 
 
o   Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter 
 
 


